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Royaume-Uni S Amendement à l'article 26 

Remplacer le terete actuel de l'article 26 par le texte ci-dessous s 

"l) Les projets df amendements au présent Pacte seront 

examinés en premier lieu par un comité composé des représentants de 

toutes les Parties au Pacte et seront soumis pour approbation 

à l'Assemblée générale. 

2) Ces amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront 

été approuvés en vertu d'une Résolution de l'Assemblée générale 

et acceptés par <,,,„ Etats Parties au Pacte conformément a leurs 

règles constitutionnelles respectives. 

3) Lorsque ces amendements entreront en vigueur, 'ils seront 

obligatoires pour les Parties qui les auront acceptés, les autres 

Parties restant liées par les dispositions du Pacte qu'elles ont 

acceptées lors de leur adhésion, ainsi que par les amendements 

antérieurs qu'elles ont acceptés," 


